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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne
ARRÊTÉ DU 26 MAI 2023

 PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 à L.2223-46 et ses articles R.2223-24 à
R.2223-66 et R.2223-67 à D.2223-132 ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la housse mortuaire ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  12  mars  portant  modification  d’habilitation  à  la  société  OGF  (Omnium  de  Gestion  et  de
Financement) dont le siège social se situe 32, rue de Cambrai à PARIS (75019) pour son établissement secondaire sis 6 Rue
Georges Guynemer à AURAY (56400) ;

Vu la demande de renouvellement présentée par la S.A. O.G.F. (Omnium de Gestion et de Financement) le 13 avril 2023 pour
son établissement secondaire d’Auray (56400) ;

Vu l’extrait d’immatriculation au tribunal de commerce en date du 20 avril 2023 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan ;

ARRETE

Article 1  er   – La S.A. OGF (Omnium de Gestion et de Financement) dont le siège social se situe 31, rue de Cambrai à PARIS (75)
est  autorisée,  à  partir  de  son  établissement  secondaire  dénommé  « Assistance  Funéraire  MARGELY »  représentée  par
Monsieur Etienne CHEDOTAL, et situé 6 Rue Georges Guynemer à AURAY (56400) à exercer sur l’ensemble du territoire les
activités funéraires suivantes : 

- transport de corps avant mise en bière ,
- transport de corps après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- soins de conservation
- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
- gestion et utilisation des chambres funéraires,
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil, 
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations,
   exhumations et crémations 

La présente habilitation n° 23/56/0010 est valable jusqu’au 15 mai 2028.

Article 2  - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la
préfecture du Morbihan qui est consultable sur le site internet des services de l’Etat  :  http  s  ://  www.  morbihan.gouv.fr   - cadre
démarches - rubrique pompes funèbres

Article 3 - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être  déclaré dans un délai de deux mois
au préfet du département concerné.

Article 4 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes
funèbres et de l’ensemble des dispositions relatives aux opérations funéraires fixées par le code général des collectivités
territoriales.
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Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire d’Auray (56)  et au demandeur.

Le Préfet, 
Pour le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général
Stéphane JARLEGAND

La présente décision peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’intérieur dans un délai de deux mois à
compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif,

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3 contour de la Motte 35044 RENNES Cédex) dans un délai de deux mois à
compter de sa notification ou de la date de rejet du recours administratif
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité

Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

ARRÊTÉ DU 30 MAI 2023
PORTANT MODIFICATION D’HABILITATION POUR ÉTABLIR LE CERTIFICAT DE CONFORMITÉ MENTIONNÉ AU PREMIER ALINÉA

 DE L’ARTICLE L.752-23 DU CODE DE COMMERCE

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-23, R. 752-44-2 et R. 752-44-3 ;

Vu l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 28 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation pour
établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er mars 2022 portant habilitation pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de
l’article L.752-23 du code de commerce,  de  la SARL LINEAMENTA,  située 21 avenue du Général  de Castelnau à VILLENAVE
d’ORNON ;

Vu la demande de modification présentée le 12 mai 2023 par la SARL LINEAMENTA ;

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

A R R E T E

Article 1er – L’arrêté préfectoral du 1er mars 2022 susvisé est modifié comme suit :

Article  1  er     :   La  SARL LINEAMENTA,  située  109,  quai  du  Président  Wilson  33130  BEGLES;  représentée  par  Mme Marion
LACOMBE, gérante, est habilitée pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L. 752-23 de code de
commerce.

Article 2 –  Le reste est sans changement.

Article 3 –  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification :
• d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ;
• d’un recours  hiérarchique auprès  du secrétariat  de  la  Commission  nationale  de  l’aménagement  commercial  (CNAC)  –

Bureau  de  l’aménagement  commercial  –  Direction  générale  des  entreprises  (DGE)  –  Ministère  de  l’Économie  et  des
Finances 61, boulevard Vincent Auriol 75703 Paris cedex 13 ;

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes – Hôtel de Bizien – 3, contour de la Motte – CS 44416
35044 Rennes cedex .

La juridiction compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 4 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture et notifié à Mme Marion LACOMBE.

le préfet,
Pour le préfet, par délégation,

Le secrétaire général,

Stéphane JARLEGAND
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

Section des réglementations

ARRÊTÉ PORTANT ATTRIBUTION DE LA DÉNOMINATION DE STATION CLASSÉE DE TOURISME
POUR LA COMMUNE DE ERDEVEN

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de tourisme et notamment ses articles L. 133-13 à L. 133-18 et R. 133-37 à R. 133-43 ;

VU l’arrêté interministériel du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations classées de tourisme ;

VU l’arrêté interministériel du 16 avril 2019 modifiant l’arrêté du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations
classées de tourisme ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 février 2023 portant classement de l’office de tourisme intercommunal Baie de Quiberon La Sublime en
catégorie I ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2022 portant attribution de la dénomination de commune touristique pour la commune de Erdeven ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Erdeven du 7 avril 2023, sollicitant la dénomination de station classée de
tourisme pour Erdeven ;

VU l’avis favorable délivré le 28 février 2022, par l’Agence Régionale de Santé Bretagne (ARS) ;

CONSIDÉRANT que la commune de Erdeven présente un dossier complet répondant aux conditions fixées par l’arrêté interministériel
du 2 septembre 2008 modifié susvisé ;
  
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

A R R Ê T E :

ARTICLE 1  ER     :   La dénomination de station classée de tourisme est accordée à la commune de Erdeven pour une période de 12  ans, à
compter de la date du présent arrêté, non renouvelable par tacite reconduction.

ARTICLE   2   : La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de 2 mois, à compter de la date de la décision :
– soit d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ;
– soit d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’Intérieur ;
– soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de RENNES (3 Contour de la motte-35044 RENNES  Cedex).  Cette
juridiction administrative peut-être saisie par le site Télérecours Citoyens www.telerecours.fr 

ARTICLE   3     : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le maire de Erdeven sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le Morbihan.

Vannes le, 31 mai 2023
                                           

Le préfet,
Pour le préfet, par délégation,
Le secrétaire général,
Stéphane JARLÉGAND

Place du Général de Gaulle
56019 Vannes Cedex
Tél : 02  97 54 84 00
www.morbihan.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité

Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

ARRÊTÉ DU 30 MAI 2023
PORTANT MODIFICATION D’ HABILITATION POUR RÉALISER L’ANALYSE D’IMPACT MENTIONNÉE AU III DE L’ARTICLE L.752-6

DU CODE DE COMMERCE

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-6, R. 752-6-1 et suivants et A. 752-1 ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation pour
réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er mars 2022 portant habilitation pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du
Code de Commerce, de la SARL LINEAMENTA située 21 avenue du Général de Castelnau 33140 VILLENAVE d’ORNON ;

VU la demande de modification présentée le 10 mai 2023 par la SARL LINEAMENTA ;

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture : 

A R R E T E

ARTICLE 1ER     :   L’arrêté préfectoral du 1er mars 2022 susvisé est modifié comme suit :

Article  1  er     :    La  SARL LINEAMENTA,  située  109,  quai  du  Président  Wilson  33130  BEGLES,  représentée  par  Mme Marion
LACOMBE, est habilitée pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce.

Article 2     :   Les personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation sont les suivantes ;
• Mme Marion LACOMBE
• Mme Julie CORRE.

AR  TICLE 2     :   Le reste est sans changement.

A  RTICLE 3     :   Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification :
• d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ;
• d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  secrétariat  de  la  Commission  nationale  de l’aménagement  commercial  (CNAC)  –

Bureau  de  l’aménagement  commercial  –  Direction  générale  des  entreprises  (DGE)  –  Ministère  de  l’Économie  et  des
Finances 61, boulevard Vincent Auriol 75703 Paris cedex 13 ;

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes – Hôtel de Bizien – 3, contour de la Motte – CS 44416
35044 Rennes cedex .

La juridiction compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4     :   M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à Mme Marion LACOMBE.

Le Préfet,
Pour le préfet, par délégation,

Le secrétaire général,
Stéphane JARLEGAND
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 17 MAI 2023
portant levée de l’interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la

commercialisation et de la mise à la consommation humaine des bivalves fouisseurs – groupe 2 (palourdes,…) en provenance de la
zone de production conchylicole :

n° 56.13 .10 – Golfe du Morbihan

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le  règlement  178/2002 du 28 janvier  2002 établissant  les  principes généraux et  les  prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables
aux denrées alimentaires d'origine animale ;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil  établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) no 1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II ;

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984, relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche
pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le régime de l’autorisation
des exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan .

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et
des zones de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 juin 2012 modifié portant schéma des structures des exploitations de cultures marines du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 6 juillet  2022 portant classement et  surveillance de salubrité des zones de production des coquillages
vivants sur le littoral du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu la décision de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan à ses services en
date du 26 septembre 2022 ;

Vu la convention cadre relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) et aux
investigations des toxi-infections alimentaires collectives à norovirus dans le Morbihan, signée entre le préfet du Morbihan et le
laboratoire INOVALYS en date du 8 avril 2022 ; 

Vu les résultats des analyses effectuées par le laboratoire départemental d’analyses INOVALYS en date des      15 mai et 17 mai
2023 ;

Considérant que les résultats des analyses effectuées par le laboratoire INOVALYS sur les palourdes prélevées les  10 mai  et 15 mai
2023 dans la zone n° 56.13.10 – Golfe du Morbihan (classée B pour le groupe 2) ont démontré un retour à la normale ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;
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ARR  Ê  TE   :

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral en date du  9 mai 2023 portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de
l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine des bivalves fouisseurs
– groupe 2 (palourdes,…) en provenance de la zone de production conchylicole :

n° 56.13.10 – Golfe du Morbihan

est abrogé.

Article 2 : La mise à la consommation des coquillages reste soumise aux dispositions du classement et surveillance de salubrité des
zones de production des coquillages vivants pour la consommation humaine dans le département du Morbihan conformément à l’arrêté
préfectoral du 6 juillet 2022.

Article 3   :  Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture Bretagne Sud et au comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 4 : Le directeur départemental des territoires et de la mer, le directeur départemental de la protection des populations, les maires
des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 17 mai 2023

Pour le préfet du Morbihan et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

l’adjoint au chef de service aménagement mer et littoral
chef de l’unité cultures marines

Yannick MESMEUR
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Direction départmentale des territoires
et de la mer du Morbihan

Service eau, biodiversité, risques

Arrêté préfectoral fixant le nombre minimum et maximum de prélèvements d’animaux d’espèces de grand gibier soumises à plan de chasse
dans le département du Morbihan pour la campagne 2023 / 2024

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code l’environnement et notamment les articles L.425-6 à L.425-13, R. 425-1 à R. 425-13 et R.428-10 à R428-11 ;
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de monsieur Pascal BOLOT en qualité de préfet du Morbihan ;
Vu l’arrêté ministériel du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;
Vu l’arrêté préfectoral du 05 février 2019 portant approbation du schéma départementale de gestion cynégétique du Morbihan 2019-2025 ;
Vu les observations émises lors de la consultation du public organisée du  28 avril 2023 au  19 mai 2023 inclus sur le site Internet des

services de l’État ;
Vu l’avis exprimé par la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS) lors de sa réunion en plénière du 05

mai 2023 ;
Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRÊTE

Article 1 –  Objet du présent arrêté (Quotas mini-maxi de prélèvements de cervidés)
Le nombre minimum et le nombre maximum de prélèvements d’animaux d’espèces de grand gibier soumis à plan de chasse durant la
saison de chasse 2023 / 2024 par espèce et par unité de gestion (cf. annexe carte UG) dans le département du Morbihan sont fixés comme
suit :

Unité de
gestion

Cerf élaphe
(CEM)

Biche
(CEF)

Jeune cerf
(JCI)

Cerf élaphe
Sexe indifférencié

(CEI)

Total
Cerf élaphe

Min Max Min Max Min Max Min Max Min Max

1 5 15 5 15 5 15 10 45 25 90

2 0 0 0 0 0 0 0 5 0 5

3 0 3 0 3 0 3 5 16 5 25

4 45 80 40 80 15 60 15 60 145 300

5 0 0 0 0 0 0 5 15 5 15

6 0 0 0 0 0 0 0 5 0 5

7 0 0 0 0 0 0 0 5 0 5

8 0 0 0 8 0 3 0 15 0 20

9 0 0 0 0 0 0 0 5 0 5

10 0 0 0 0 0 0 0 5 0 5

11 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 50 98 50 103 45 198 35 176 180 475

1/2
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Unité de
gestion

Chevreuil
(CHI)

Jeune
chevreuil

(JCHI)

Chevreuil parc
(CHI PARC)

Total
Chevreuil

Min Max Min
Ma
x

Min
Ma
x

Min Max

1 1315 1475 0 5 0 0 1315 1480

2 775 875 0 5 0 0 775 880

3 415 500 5 10 0 0 425 510

4 510 595 15 25 0 0 525 620

5 1705 1820 5 15 10 15 1720 1850

6 1065 1190 10 15 0 5 1075 1210

7 695 790 0 5 0 5 695 800

8 1020 1220 0 5 0 5 1020 1230

9 950 1090 0 5 0 5 950 1100

10 930 1045 0 5 0 0 930 1050

11 0 5 0 0 0 0 0 5

TOTAL 9380 10605 35 95 10 35 9430 10735

Unité de
gestion

Daim
(DAI)

Min Max

1 0 15

2 0 5

3 0 5

4 0 5

5 0 5

6 0 5

7 0 5

8 0 5

9 0 5

10 0 5

11 0 0

TOTAL 0 60

Article 2 – Période de validité
Le présent arrêté est valable uniquement durant la saison cynégétique 2023 / 2024.

Article 3 – Délais et voies de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, conformément à l’article R. 421-1 du Code de justice administrative, d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Morbihan. Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Ce
recours administratif proroge de 2 mois le délai sus-mentionné.  L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 4 –  Exécution
Le directeur  départemental  des  territoires  et  de la mer du Morbihan,  le  président  de la fédération  départementale  des  chasseurs  du
Morbihan, le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité du Morbihan sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’application du présent arrêté.
L’annexe du présent arrêté est consultable à la DDTM/SEBR/BMAF.

Vannes, le 30 mai 2023

Le préfet,
Pascal BOLOT
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Direction départementale des territoires
et de la mer du Morbihan

Service eau, biodiversié, risques

Arrêté préfectoral relatif à l’exercice de la chasse dans le département du Morbihan pour la campagne 2023 / 2024

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement ;
Vu le décret n°2020-59 du 29 janvier 2020 relatif à la période de chasse du sanglier en France métropolitaine ;
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Pascal BOLOT en qualité de préfet du Morbihan ;
Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 1982 modifié relatif à la vénerie ;
Vu l’arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la reprise
du gibier vivant dans un but de repeuplement ;
Vu l’arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié, fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée ;
Vu l’arrêté ministériel du 05 octobre 2020 relatif à la sécurité en matière d’activité cynégétique ;
Vu le schéma départemental de gestion cynégétique du Morbihan 2019-2025 ;
Vu l’avis exprimé par la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS) lors de sa réunion en plénière du
05 mai 2023 ;
Vu les observations émises lors de la consultation du public organisée sur le site internet des services de l’Etat, du 28 avril 2023 au 19
mai 2023 inclus ;
Vu l'avis de la fédération départementale des chasseurs du Morbihan ;

Considérant qu’au travers du recensement de terriers de blaireaux en cours sur le département, on dénombre plus de 2000 terriers
actifs ; 
Considérant les risques de sécurité publique qu’engendrent les blaireaux sur les voies de circulation routières et ferroviaires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRÊTE

Article 1 – Ouverture générale
La période d’ouverture générale de la chasse à tir est fixée pour le département du Morbihan :

du 17 septembre 2023 à 8 h 30 au 29 février 2024 à 17 h 30.

Article 2 – Jours de non chasse et heures de chasse
Afin de favoriser la protection et le repeuplement du gibier, à compter de l’ouverture générale, la chasse à tir est interdite les mardis et
vendredis (à l’exception des jours fériés). Cette interdiction ne s’applique pas à la chasse au gibier d’eau  , ni à la chasse à courre  .  
En période d'ouverture générale, les heures quotidiennes de chasse sont les suivantes :
- du 17 septembre 2023 au 28 octobre 2023 : 8 h 30 - 19 h 00,
- du 29 octobre 2023 au 29 février 2024 :        9 h 00 - 17 h 30.
Ces limitations d’horaires ne s’appliquent pas à :
- la chasse du gibier d’eau, à la passée, autorisée à partir de deux heures avant le lever du soleil et jusqu’à deux heures après son

coucher, heures locales du chef-lieu du département, dans les lieux mentionnés à l’article L.424-6 du Code de l’environnement,
soit en zone de chasse maritime, dans les marais non asséchés, sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et
nappes d’eau.

- la chasse du sanglier, du renard, de la pie bavarde, de la corneille noire, de l’étourneau sansonnet et des espèces de grand gibier
soumises à plan de chasse départemental (cerf, chevreuil, daim), qui peuvent être tirés de jour, lequel s’entend du temps qui
commence une heure avant le lever du soleil et finit une heure après son coucher, heures locales du chef-lieu du département.

Article 3 –  Chasse par temps de neige
La chasse par temps de neige est interdite à l’exception de :
- la chasse au grand gibier soumis à plan de chasse,
- la chasse au renard et au sanglier mais uniquement en battues organisées sous l'autorité et en présence du détenteur du droit de
chasse ou de son délégué dûment mandaté par écrit,
- la vénerie sous terre,
- la chasse à courre,
- la chasse du gibier d'eau, dans les lieux mentionnés à l'article L.424-6 du Code de l'environnement, soit sur le domaine public
maritime, dans les marais non asséchés, sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs et nappes d'eau.

Article 4 –  Sécurité
Par mesure de sécurité, le port individuel et l’utilisation de la corne de chasse (pibole), le port d’un gilet fluo ou d’une veste fluorescente
(chasseurs et non-chasseurs), la lecture des consignes de sécurité, la signature de la fiche de présence et la pose de panneaux de
signalisation temporaire sur ou à proximité des voies publiques sont obligatoires en battue (chevreuil, cerf, sanglier et renard).

Article 5 –  Période de chasse spécifiques petit gibier
Par dérogation à l’article 1, les espèces de gibier figurant au tableau ci-après ne peuvent être chassées que pendant les périodes 
comprises entre les dates et aux conditions spécifiques de chasse suivantes :

Espèces de gibier Dates d’ouverture
Dates de clôture

(incluses)
Conditions spécifiques de chasse
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**GIBIER DE PLAINE**

PERDRIX 17 septembre 2023
14 janvier 2024

au soir

Afin de favoriser la protection et le repeuplement
du gibier : La chasse à la perdrix est autorisée les
dimanches  1,  8,  15,  22,  29  octobre  2023  et  5
novembre 2023 sur  les  communes de CARNAC,
LA TRINITÉ SUR MER, PLOUHARNEL.

FAISANS

17 septembre 2023
14 janvier 2024

au soir

Afin de favoriser la protection et le repeuplement
du gibier :
- La chasse de la poule faisane est interdite sur les
communes d’ERDEVEN et de PLEUGRIFFET.
- La chasse du faisan commun est interdite sur les
communes suivantes : CARNAC, et LA TRINITE-
SUR-MER. Sur ces mêmes communes, la chasse
du faisan obscur est autorisée.

-  Un  plan  de  chasse  « faisan  commun »  est
instauré  sur  la  commune  de  PLOUHARNEL  et
uniquement  les  dimanches  1  octobre  et  12
novembre 2023.
- Sur la commune de LOCMARIAQUER, la chasse
du faisan  commun est  autorisée  uniquement  les
dimanches et les jours fériés du 1 octobre 2023 au
14 janvier 2024. La chasse de la poule faisane est
autorisée uniquement les dimanches et jours fériés
du 1 octobre au 3 décembre 2023.

17 septembre 2023
31 janvier 2024

au soir

Uniquement  sur  les  îles  morbihannaises
suivantes : ILE DE GROIX, ILE AUX MOINES, ILE
D’ARZ, IILE D’ HOUAT et ILE d'HOEDIC.

LAPIN DE GARENNE

17 septembre 2023
10 décembre 2023

au soir

Plan de gestion départemental, sur les communes
où il est classé gibier :
= 2 lapins/chasseur/jour.
Il  peut  être  chassé  à  l’aide  du  furet  avec
autorisation préfectorale.

17 septembre 2023
14 janvier 2024

au soir

Plan de gestion départemental, sur les communes
où  il  est  classé  gibier,  sur  les  communes
suivantes :  BADEN  BIGNAN,  ERDEVEN,
PLOUHARNEL,  PLOUHINEC,  ST  ARMEL,  ST
JEAN  BREVELAY,  ST  PIERRE  QUIBERON,
SENE, :
= 2 lapins/chasseur/jour.
A partir du 10 décembre 2023, 2 jours maximum
par semaine.
Il  peut  être  chassé  à  l’aide  du  furet  avec
autorisation préfectorale.

17 septembre 2023
28 février 2024

au soir

Sur  les  communes  suivantes  où  il  est  classé
ESOD  et  sous  la  responsabilité  du  président  à
partir  du  15/01/2024 : BELLE  ILE  EN  MER
(BANGOR,  LE  PALAIS  LOCMARIA,  SAUZON),
ILE-AUX-MOINES, ILE D’ARZ.
Il  peut  être  chassé  à  l’aide  du  furet  avec
autorisation préfectorale.

LIEVRE

1 octobre 2023
22 octobre 2023

au soir
Uniquement sur les îles morbihannaises
Plan de chasse obligatoire.

15 octobre 2023
3 décembre 2023

au soir
Plan de chasse obligatoire.

RENARD 17 septembre 2023
29 février 2024

au soir

Toute personne autorisée à chasser le sanglier ou
le  chevreuil  avant  l'ouverture  générale  peut
également  chasser  le  renard  dans  les  mêmes
conditions spécifiques précisées aux articles  6 et
7.

Espèces de gibier Dates d’ouverture
Dates de clôture

(incluses)
Conditions spécifiques de chasse

**OISEAUX DE PASSAGE**

BECASSE DES BOIS
17 septembre 2023

(arrêté ministériel du 24
mars 2006)

20 février 2024
(arrêté ministériel du 19

janvier 2009)

Prélèvement maximal autorisée (PMA) national :
30 bécasses/chasseur/saison
Déclinaison hebdomadaire en Morbihan :
3 bécasses/chasseur/semaine
(du lundi au dimanche)
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 Par ailleurs :
-chasse à la passée et à la croûle interdites,
-à  partir  du  15  janvier  2024, chasse  autorisée
uniquement  avec  des  chiens  des  groupes  7
(chiens d’arrêt) ou 8 (chiens rapporteurs de gibier,
chiens  leveurs  de gibier  et  chiens  d’eau),  munis
d’un  grelot  ou  d'un  moyen  d'assistance
électronique (AM du 01-08-1986 modifié).

PIGEON RAMIER
17 septembre 2023

(arrêté ministériel du 24
mars 2006)

20 février 2024
(arrêté ministériel du 19

janvier 2009)

Plan de gestion départemental :
20 pigeons/chasseur/jour

Du 11 au 20 février, la chasse ne peut se pratiquer
qu'à poste fixe matérialisé de la main de l'homme.

ALOUETTE, CAILLE
DES BLES, GRIVES,

MERLE, COLOMBIDES

Dates fixées par
arrêté ministériel du 24

mars 2006

Dates fixées par
arrêté ministériel du 19

janvier 2009

**GIBIER D’EAU**

OIES, CANARDS DE
SURFACE, CANARDS

PLONGEUR,
RALLIDES, LIMICOLES

Dates fixées par arrêtés
ministériels du 24 mars

2006 et du 24 juillet
2013

Dates fixées par
arrêtés ministériels du
19 janvier 2009, du 18
janvier 2010 et du 02

septembre 2016

La chasse du courlis cendré, de la tourterelle des bois et de la barge à queue noire dépend d’arrêtés ministériels annuels spécifiques.

Article 6 –  Le sanglier
Par dérogation aux dispositions de l’article 1 et en application de l'article R.424-8 du Code de l'environnement, l’ouverture de la chasse au
sanglier est fixée :

 Du 1  er   juin 2023 au 14 août 2023  , après autorisation préfectorale délivrée au détenteur du droit de chasse, sur l’ensemble des
communes du département. La chasse du sanglier ne peut être pratiquée que :

- en battue de 6 fusils ou arcs minimum,
- à l’approche ou à l'affût avec un arc ou une arme à canon rayé munie d'une lunette de visée,

sous l'autorité et en présence du détenteur du droit de chasse ou de son délégué dûment mandaté par écrit.
 Du 15 août 20  23   au   31 mars   202  4  , la chasse du sanglier ne peut être pratiquée que :

- en battue de 6 fusils ou arcs minimum,
- à l’approche ou à l'affût avec un arc ou une arme à canon rayé munie d'une lunette de visée,

sous l'autorité et en présence du détenteur du droit de chasse ou de son délégué dûment mandaté par écrit.  Pour rappel, la
chasse est interdite les mardis et vendredis durant cette période (à l’exception des jours fériés).

La fiche de prélèvement de l’animal tué (carte T) devra être retournée par courrier ou par télédéclaration dans les 48 heures de la date de
l’acte de chasse à la fédération départementale des chasseurs.

Article 7 –  Le chevreuil et le daim
Par dérogation aux dispositions de l’article 1 et en application de l'article R.424-8 du Code de l'environnement, pour permettre la pratique du
tir de sélection, après autorisation préfectorale, la chasse au chevreuil  et au daim est également ouverte du 1 er juin 2023 à l’ouverture
générale.
Pendant cette période, le chevreuil et le daim ne pourront être chassés qu’à l’approche ou à l’affût :

 soit à balle avec une arme à canon rayé munie d’une lunette de visée.
 soit à l'arc.

A compter de la date d’ouverture générale, la chasse à tir du chevreuil se pratiquera soit à balle, soit à cartouche à plomb (n° 1 ou n° 2
série de Paris), soit à l’arc.
Dans les zones humides, telles que définies à l’article l.424-6 du Code de l’environnement (en zone de chasse maritime, dans les marais non
asséchés, sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d’eau), la chasse à tir du chevreuil se pratiquera soit à balle,
soit à cartouches à grenaille sans plomb (diamètre 4 mm à 4,75 mm correspondant aux n° 0 à 000). Cette disposition s’applique à l’intérieur
et à moins de 100 m du bord de ces zones humides.

Article 8 –  Le cerf élaphe
Par dérogation aux dispositions de l’article 1 et en application de l'article R.424-8 du Code de l'environnement, pour permettre la pratique du
tir de sélection, la chasse au cerf élaphe est ouverte du 1er septembre 2023 à l'ouverture générale.
Pendant cette période, le cerf élaphe ne pourra être chassé qu’à l’approche ou à l’affût par les détenteurs d’une autorisation préfectorale
individuelle. Les bénéficiaires d’une telle autorisation auront obligation de tirer le cerf :

 soit à balle avec une arme à canon rayé munie d’une lunette de visée.
 soit à l'arc.

La fiche de prélèvement de l’animal tué (carte T) devra être retournée par courrier ou par télédéclaration dans les 48 heures de la date de
l’acte de chasse à la fédération départementale des chasseurs.

Article 9 –  La chasse à courre
La chasse à courre, à cor et à cri, du cerf, sanglier, chevreuil, renard, lièvre et lapin de garenne est ouverte tous les jours de la semaine du 15
septembre 2023 au 31 mars 2024.

Article 10 –  La vénerie sous terre
La vénerie sous terre est ouverte du  15  septembre 2023 au 15 janvier 2024. L’exercice de la vénerie du blaireau est autorisé pour une
période complémentaire allant du 15 mai 2024 au 14 septembre 2024 inclus.

Article 11 –  La chasse au vol
La période de chasse au vol est fixée, en application de l’article R424-4 du Code de l’environnement et de l’arrêté ministériel du 28 mai 2004,
pour le gibier sédentaire (mammifère et oiseaux sédentaires), du 17 septembre 2023 au 29 février 2024. Pour la chasse au vol des oiseaux
de passage et du gibier d’eau, cette période est fixée par les arrêtés visés à l’article 5.
Article 12 –  interdiction de vente de gibier
Considérant qu’il  y a lieu de favoriser le développement des espèces faisan, lièvre et perdrix, que l’interdiction de la vente des gibiers
prélevés dans le département est de nature à favoriser l’expansion de ces espèces et conformément à l’article L. 424-12 du Code de
l’environnement, est interdite la vente des gibiers ci-après désignés prélevés à la chasse dans le département du Morbihan : 

 Faisan du 17 septembre 2023 au 17 octobre 2023 inclus,
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 Perdrix du 17 septembre 2023 au 17 octobre 2023 inclus,

 Lièvre du 15 octobre 2023 au 15 novembre 2023 inclus.

Article 13 – Délais et voies de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, conformément à l’article R. 421-1 du Code de justice administrative, d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Morbihan. Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Ce
recours administratif proroge de 2 mois le délai sus-mentionné.  L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 14 –  Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le sous-préfet de Lorient, la sous-préfète de Pontivy, le directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Morbihan, le chef de service de l’office français
de la biodiversité du Morbihan et tous les agents ayant compétence en matière de police de la chasse sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 30 mai 2023

Le préfet ,
Pascale BOLOT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE DE LORIENT 1 

Délégation de signature de la responsable du Service de Publicité Foncière de Lorient 1 

La Cheffe de service comptable, responsable du SPF de Lorient 1 

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; article L252 et L257 et suivants ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu le décret n° 2016-1099 du 11 août 2016 relatif à la réorganisation du traitement du contentieux juridictionnel fiscal au sein des services de
la direction générale des finances publiques ;

Arrête :

Article 1     :  

Délégation de signature est donnée 

- à Mme DULIEU-THOMAS Isabelle, Inspectrice des Finances publiques, adjointe au responsable du Service de Publicité Foncière de 
Lorient 1,
- à Mme ROCHEFEUILLE Arlène, Inspectrice des Finances publiques, adjointe au responsable du Service de Publicité Foncière de Lorient 1

-  à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 15 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,
de dégrèvement ou restitution d’office.
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 15 000 € . 
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant. 
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2     :  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la
publicité foncière et, plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service aux agents des finances publiques de catégorie
B désignés ci-après.

BOURHIS Sylvie LE DEAUT Philippe
BOISSON Pascal LE PORT Thierry

Article 3     :  

Délégation de  signature  est  donnée  à l’effet  de  signer,  en matière  de contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet,  de dégrèvement ou restitution d’office et,  en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise,
modération ou rejet :
1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BOURHIS Sylvie LE DEAUT Philippe LE PORT Thierry
BOISSON Pascal GAINCHE Nathalie BOURDIN Stéphane
COURTET Nathalie
CORNIC Dorothée

TOURNIE Pascale
NICOLAS Bernadette

CHAPELET Christine
LE ROUX Florence

2°) dans la limite de 5 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

GUYOMARCH Sylvie BARRENECHEA Guillaume GARCIA Eloise
HUBERT Audrey GAILLARD Guillaume LE MENTEC Anne
LE CORVEC Jerémy
BERTHAULT Sylvie

LE GOFF Marie CALLOCH Manuel

Article 4     :  

Les délégations visées ci-dessus prennent effet à compter du 02/05/2023 

Le présent arrêté annule et remplace celui publié le 01/01/23 au RAA n°56-2023-001 et sera publié au recueil des actes administratifs du 
département du Morbihan.

Lorient, le 02/05/2023
La comptable, Responsable du service de la publicité foncière LORIENT 1

Françoise DONVAL Inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE PUBLICITE FONCIERE LORIENT 1 

DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE

Références : article 16 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, article
L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises, article L257A du Livre des
procédures Fiscales.

Je soussignée, Mme DONVAL FRANCOISE, Inspectrice Divisionnaire des Finances publiques Hors Classe, responsable du 
SPF LORIENT 1 déclare

Constituer pour ses mandataires spéciaux et généraux :

Mme Isabelle DULIEU-THOMAS , Inspectrice des Finances publiques, domiciliée à LANDEVANT.

Mme Arlène ROCHEFEUILLE, Inspectrice des Finances publiques, domiciliée à VANNES

 lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour elle et en son nom, le SPF DE LORIENT 1
 d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception,
 de recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous  

les contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée,
 d’exercer toutes poursuites, 
 de signer et rendre exécutoire les avis de mise en recouvrement et de signer les mises en demeure,
 d'agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires au 

bon déroulement des dites procédures,
 d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 

règlements,
 d’opérer à la Direction Régionale des Finances publiques les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé

à talon,
 de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 

décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,
 de la représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations de 

créances et d’agir en justice,
 de signer les virements de gros montants et/ ou urgents, de signer les virements internationaux, de signer les chèques 

sur le trésor, de signer les ordres de paiement, de le représenter auprès de la Banque de France,
 de me suppléer dans l'exercice de mes fonctions et de signer seule ou concurremment avec moi tous les actes relatifs à

la gestion du SPF DE LORIENT 1 et aux affaires qui s'y rattachent.

En conséquence, lui donner pouvoir  de passer tous actes, d’élire domicile et  de faire, d’une manière générale, toutes les
opérations qui peuvent concerner la gestion du SPF LORIENT 1 entendant ainsi transmettre à Mme Isabelle DULIEU-THOMAS
et  à Mme Arlène ROCHEFEUILLE tous les pouvoirs  suffisants  pour  qu’elles  puissent,  sans  son concours,  mais  sous sa
responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui leur sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que sa mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

La présente délégation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du Morbihan.

Fait à LORIENT, le 02/05/2023

Signature des délégataires

Signature du déléguant
 Mme DULIEU-THOMAS ISABELLE                   Mme DONVAL Françoise
 Inspectrice des Finances publiques                                                               Inspectrice divisionnaire des Finances publiques HC

Mme ROCHEFEUILLE Arlène
Inspectrice des Finances publiques

5605_Direction départementale des finances publiques (DDFIP) -  • 56-2023-05-02-00002 - Délégation générale de signature du 2 mai 2023 SPF
LORIENT 1 - DDFIP du Morbihan 31



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
PÔLE DE CONTRÔLE REVENU PATRIMOINE

Délégation de signature du Responsable du Pôle de Contrôle Revenu Patrimoine
La responsable du   Pôle de Contrôle Revenu Patrimoine   du Morbihan,  

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants; article L252 et L257 et suivants;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16

Arrête :

Article 1: Délégation de signature est donnée à PINSAULT Anne-Françoise, Inspectrice divisionnaire des Finances publiques, 
adjointe, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 €. 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission 
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant 
remise, modération ou rejet:

1°) dans la limite de 15 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie A désignés ci-après :

• Madame DUDOUIT Annie, Inspectrice des finances publiques
• Monsieur LE POGAM Joel, Inspecteur des finances publiques
• Madame LE POGAM Mireille, Inspectrice des finances publiques
• Monsieur DARENGOSSE Jean-Yves, Inspecteur des finances publiques
• Madame NOBLANC Solène, Inspectrice des finances publiques
• Madame MOURETTE Nathalie, Inspectrice des finances publiques
• Madame LEGRAND Laura , Inspectrice des finances publiques 

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

• Monsieur CHOBE Thomas, Contrôleur des finances publique
• Monsieur HOCHARD Frédéric, Contrôleur des finances publiques
• Madame LE BRECH Carole, Contrôleuse des finances publiques
• Monsieur RICHARD Gwénael, Contrôleur des finances publiques
• Madame LESTROHAN Anne, Contrôleuse Principale des finances publiques 
• Monsieur DA SILVA José, Contrôleur Principal des finances publiques 
• Madame GARIN Yvonne, Contrôleuse Principale des finances publiques 
• Madame CHAUVEL Karine, Contrôleuse Principale des finances publiques 
• Madame MARTINS-RICHARD Cécilia, Contrôleuse des finances publiques 
• Madame GUILLOU Albane, Contrôleuse des finances publiques 
• Monsieur BUAN Patrick, Contrôleur des finances publiques 
• Madame  CARIOU Fanny, Contrôleuse des finances publiques 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

A Vannes, le 11/05/2023
La responsable du pôle contrôle revenu patrimoine (PCRP)

Elisabeth KERZERHO,
Inspectrice principale des finances publiques
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Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement du logement

Service Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ  INTERPRÉFECTORAL DU 16 MAI 2023
PORTANT DÉROGATION À LA PROTECTION STRICTE DES ESPÈCES, À DES FINS
SCIENTIFIQUES, POUR LA CAPTURE AVEC RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE DE

SPÉCIMENS D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES D’AMPHIBIENS, D’INSECTES ET DE
MOLLUSQUES.

LE PRÉFET DES CÔTES-
D’ARMOR

LE PRÉFET DU
FINISTÈRE

LE PRÉFET DE LA
RÉGION BRETAGNE,

PRÉFET D’ILLE-ET-
VILAINE

LE PRÉFET DU
MORBIHAN

Chevalier de la Légion
d’honneur

Officier de l’ordre
national du Mérite

Officier de la Légion
d’honneur

Officier de la Légion
d’honneur

Officier de l’ordre
national du Mérite 

Chevalier de la Légion
d’honneur

Chevalier de l’Ordre
National du Mérite

Vu le livre IV du code de l'environnement et notamment ses articles L. 411-1 et suivants, et R. 411-1 à 
R. 411-14 ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire
métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté interministériel  du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées  peuvent  être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher
immédiat sur place ;

DREAL Bretagne
10, rue Maurice Fabre
CS 96515
35065 RENNES CEDEX 1
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Vu  l’arrêté  du  préfet  de  la  région  Bretagne,  préfet  d’Ille-et-Vilaine  du  25  octobre  2021  portant
délégation de signature à M. Éric Fisse, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté du préfet des Côtes-d’Armor du 27 avril 2022 portant délégation de signature à M. Éric Fisse,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté du préfet du Finistère du 25 octobre 2021 portant délégation de signature à M. Éric Fisse,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté du préfet du Morbihan du 10 août 2022 portant délégation de signature à M. Éric Fisse,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu les arrêtés du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne
du  8  mars  2023  portant  subdélégation  de  signature  à  Mme  Alice  Noulin,  cheffe  de  la  division
Biodiversité, Géologie, Paysage ;

Vu la demande de dérogation de la Région Bretagne à la capture avec relâcher immédiat sur place de
spécimens d’espèces animales protégées d’amphibiens, d’insectes et de mollusques dans le cadre de
suivis et d’inventaires naturalistes sur l’emprise du Domaine Publique Fluvial appartenant à la Région
Bretagne sur la période 2023-2025 et dans les quatre départements bretons, en application des articles
L. 411-1  et  L.  411-2 du code de l’environnement déposée en date du 15 novembre 2022 par  Olivier
Trepos, référent patrimoine naturel  à la Direction des Canaux au Conseil  régional de Bretagne, à la
Région Bretagne – Direction des voies navigables sis 283 avenue du général Patton à Rennes ;

Considérant le bien-fondé de la présente demande de dérogation de la Région Bretagne à des fins
scientifiques et de conservation des espèces protégées et des habitats naturels dans le cadre du volet
« amélioration des connaissances » du plan d’action biodiversité des voies navigables ;

Considérant que cette demande de dérogation s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article L.411-
2 4° a) et d) du code de l’environnement ;

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante pour réaliser ces études ;

Considérant que cette opération de capture avec relâcher immédiat n’aura pas d’incidence significative
sur  l’environnement,  et  qu’il  n’y  a  donc  pas  lieu  de  soumettre  la  demande  de  dérogation  à  la
consultation du public en vertu de l’article L.123-19-1 du code de l’environnement ;

Considérant que la présente décision a été rédigée dans le respect du principe du contradictoire ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

ARRÊTENT

ARTICL  E 1  ER        – Id  entité du bénéficiaire  

Le bénéficiaire de la présente dérogation est la Direction des voies navigables de la Région Bretagne,
située au 283 avenue du général Patton à Rennes.
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ARTICLE   2   –   Entrée en vigueur et durée de validité de la dérogation  

Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain du jour de sa dernière publication aux recueils des actes
administratifs des préfectures du Finistère, des Côtes-d’Armor, d’Ille-et-Vilaine et du Morbihan.

La dérogation est accordée à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté et jusqu’au 31
décembre 2025 inclus.

ARTICLE   3    –   Nature de l’autorisation et espèces concernées  

Le  bénéficiaire  mentionné  à  l’article  1  est  autorisé,  conformément  au  contenu  de  son  dossier  de
demande d’autorisation, et sous réserve des prescriptions du présent arrêté, à déroger à l’interdiction
de capture de spécimens des espèces animales protégées suivantes :

Amphibiens     :  
Alyte accoucheur (Alytes obstetricans)
Crapaud calamite (Epidalea calamita)
Crapaud épineux (Bufo spinosus)
Grenouille agile (Rana dalmatina)
Grenouille de Lessona (Pelophylax Lessonae)
Grenouille rousse (Rana temporaria)
Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus)
Grenouille verte (Rana kl. esculenta)
Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus)
Rainette verte (Hyla arborea)
Salamandre tachetée (Salamandra salamandra)
Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris)
Triton crêté (Triturus cristatus)
Triton marbré (Triturus marmoratus)
Triton palmé (Lissotriton helveticus)
Triton ponctué (Lissotriton vulgaris)
Pelodyte ponctué (Pelodytes punctatus)

Insectes     :  
Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale)
Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii)
Carabe à reflets d’or (Carabus auronitens sufestivus)

Mollusques     :  
Escargot de Quimper (Elona quimperiana)

Cette opération s’inscrit dans le cadre de suivis et d’inventaires à caractère scientifique dont l’objectif
est d’améliorer la connaissance sur les populations d’espèces visées ci-dessus.
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ARTICLE   4    –    Périmètre géographique de l’autorisation  

Direction des voies navigables de la Région Bretagne est autorisée à déroger à l’interdiction précitée à
l’article  3  sur  l’emprise  du  Domaine  Public  Fluvial  appartenant  à  la  Région  Bretagne  dans  les
départements d’Ille-et-Vilaine, des Côtes d’Armor, du Finistère et du Morbihan.

ARTICLE   5   –   Conditions de la dérogation   

Les opérations visées à l’article 3 sont autorisées dans les conditions suivantes :

– Pour les amphibiens, la capture est réalisée à l’aide d’un troubleau ou directement à la main lorsque
c’est possible. Les individus capturés sont pris en main le temps d’identifier l’espèce et le sexe, puis
relâchés dans le milieu naturel au niveau du lieu de capture.
Pour  la  manipulation  des  amphibiens  à  la  main,  celles-ci  sont  mouillées  au  préalable  pour  éviter
d’endommager la peau et la couche protectrice de mucus des amphibiens. La détermination est limitée
dans le temps afin d’éviter les stress thermiques et le dessèchement de la peau. 

- Pour les odonates, la capture est réalisée à l’aide d’un filet à papillon. Les individus capturés sont pris
en main (par les ailes) le temps d’identifier l’espèce (quelques minutes), puis relâchés dans le milieu
naturel au niveau du lieu de capture. Les manipulations ne sont que de courte durée, faites avec les ailes
repliées, et les individus immatures (ailes brillantes et soyeuses) ne sont pas capturés.

- Pour les  gastéropodes,  la capture des individus est  réalisée à la main pour identifier  l’espèce. Les
individus sont ensuite relâchés dans le milieu naturel au niveau du lieu de capture.

-  Pour  le  Carabe  à  reflets  d’or, la  capture  est  réalisée  à  la  main  pour  identifier  l’espèce,  qui  est
éventuellement mise quelques minutes dans une boite aérée pour éviter  un double comptage.  Les
individus sont ensuite relâchés dans le milieu naturel au niveau du lieu de capture.

De manière globale, les opérations de capture et périodes de réalisation de ces opérations ne doivent
pas entraîner de perturbation dans le cycle biologique des espèces concernées. Les espèces ne doivent
subir aucune blessure ou mutilation au cours des opérations. Les spécimens doivent être relâchés sur
place immédiatement.

ARTICLE   6    –  Personnes en charge de l’opération  

Les personnes autorisées à réaliser les opérations visées à l’article 3 sont :
 Olivier Trépos, référent patrimoine naturel

ARTICLE   7    –  Opérations et mesures de suivi  

Un compte-rendu annuel des opérations de collecte et de suivi devra être transmis, avant le 31 mars de
l’année suivant les opérations, à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement  de  Bretagne  (« l'Armorique »,  10  rue  Maurice  Fabre  – CS  96515  – 35065  Rennes  cedex  -
spn.dreal-bretagne@developpement-durable.gouv.fr)  ainsi  qu'à  la  direction  départementale  des
territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine (Service eau et biodiversité, 12 rue Maurice Fabre - CS 23167-
35031 RENNES Cedex - ddtm-especes-protegees@ille-et-vilaine.gouv.fr), à la direction départementale
des territoires et de la mer des Côtes-d’Armor (1 rue du Parc - CS 52256 - 22022 SAINT-BRIEUC Cedex -
ddtm-se-nf@cotes-darmor.gouv.fr),  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  du
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Finistère (2 boulevard du Finistère, 29325 Quimper cedex -ddtm-seb@finistere.gouv.fr) et à la direction
départementale des territoires et de la mer du Morbihan (1 Allée du Général Le Troadec, 56000 Vannes -
ddtm-esprotegee@morbihan.gouv.fr).

Ce rapport précise :
- le nombre d’opérations conduites au cours de l’année sous couvert de la dérogation ;
- les dates et les lieux par commune des opérations ;
- les espèces ou groupes d’espèces dont la présence a été identifiée ;
- pour les espèces qui sont réputées avoir de faibles effectifs dans l’aire de déplacement naturel des
noyaux de populations  concernés,  le  nombre de spécimens capturés  de chaque espèce et le  sexe
lorsque ce dernier est déterminable ;
- le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;
- le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture.

ARTICLE   8     : Transmission des données  

Les données d’observation relatives aux opérations de capture sont transmises à la direction régionale
de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Bretagne  selon  le  format  standard
d’échanges de données et le standard de métadonnées associé figurant en annexe 1 du présent arrêté,
ceci en vue de leur mise à disposition au niveau régional.

ARTICLE   9     : Mesures de contrôle  

La mise en œuvre des dispositions définies par le présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les
agents visés à l’article L.415-1 du code de l’environnement.

Le bénéficiaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues à
l’article L.171-1 du code de l’environnement.

Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté conformément à l’article L.171-3 du code de l’environnement.

ARTICLE     10     – Sanctions administratives et pénales  

Le  non-respect  des  dispositions  du  présent  arrêté  peut  donner  lieu  aux  sanctions  administratives
prévues par les articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

ARTICLE   11     – Autres réglementations  

La  présente  dérogation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  solliciter  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations ou accords requis par d’autres réglementations.
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ARTICLE   12     – Droits et information des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente décision est notifiée au bénéficiaire.

Le dossier de demande de dérogation initial est consultable auprès du service patrimoine naturel de la
DREAL Bretagne.

ARTICLE   13     – Voies et délais de recours  

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux dans les deux mois à compter de la dernière publication aux recueils des
actes administratifs auprès des préfets concernés ;
-  d’un  recours  hiérarchique dans  les  mêmes conditions  de délai  auprès  du ministre  chargé de
l’environnement ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois
à compter de sa notification au bénéficiaire.

La  juridiction  administrative  peut  être  saisie  par  voie  postale  ou  par  l’application  « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 14 - Exécution

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne, les directeurs
départementaux des territoires et de la mer des quatre départements bretons, la cheffe de service
régionale  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs des préfectures des
départements concernés.

Fait à Rennes, le 16/05/2023

Pour les préfets et par délégation,
Pour le directeur régional de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement de Bretagne

et par délégation,
Pour la Cheffe de Service Patrimoine Naturel,

Signé

Alice Noulin, 
Cheffe de la Division Biodiversité, Géologie,

Paysage
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ANNEXE 1  : Standard des données d’observation et des métadonnées
à respecter pour la transmission des données

Les données transmises ont vocation à alimenter le système d’information sur la nature et les paysages
(SINP) et de pouvoir être diffusées au niveau régional et national en vue d’améliorer la diffusion de la
connaissance sur la biodiversité en Bretagne.

Les données et rapports peuvent être transmis via le serveur mélanissimo du Ministère en charge de
l’environnement :
https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/

Les fichiers de données seront remis 
 soit au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape (SHP) 
 soit au format Tableur

Le  système  de  coordonnées  à  utiliser  est  le  système  de  coordonnées  projetées  légat  RGF  93  en
projection Lambert 93.

La structure du standard de données et celle du standard de métadonnées à respecter sont présentées
dans le tableau suivant. Ces standards sont présentés, explicités et téléchargeables sur le site Internet
de GéoBretagne, dans les pages concernant le pôle-métier Biodiversité :
https://cms.geobretagne.fr/content/mise-jour-du-modele-darchitecture-de-tables-pour-les-donnees-
naturalistes
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Format standard des données  (1/3)
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Format standard des données  (2/3)
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Format standard des métadonnées (3 /3)
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